
FORMATIONS et MÉTIERS 

En quelques mots…
Le SHOM met en œuvre une grande diversité de techniques. Ses capacités de traitement, de mesure, 
de développement ou d’expertise nécessitent un personnel spécialisé.

L’école du SHOM forme les techniciens et ingénieurs, cartographes et hydrographes, militaires et 
civils. Les processus de l’école du SHOM sont certifiés ISO 9001 au même titre que l’ensemble du 
système de management de la qualité (SMQ) du SHOM.

Certaines formations sont homologuées par la FIG, l’OHI et l’ACI. 

Les produits et services du SHOM

Les fonctions et métiers au SHOM, selon les statuts 

• Ingénieurs des corps de l’armement : Ingénieur de l’armement (IA) et ingénieur des études 
et techniques d’armement (IETA) : Ils assurent les fonctions d’encadrement et  pilotent  les études 
dans les différents domaines d’activité du SHOM. Accès Polytechnique, ENSTA, ENSIETA. 

Les IA et les IETA sont des ingénieurs militaires. Au SHOM, leur carrière comporte des postes     
embarqués en Groupes Hydrographiques ou Océanographiques (GHO), et des postes à terre à Brest. 
En outre, ces deux corps étant gérés par la délégation générale pour l’armement (DGA), des affecta-
tions variées leur sont également offertes au sein de la DGA ou d’organismes extérieurs.

• Ingénieurs et agents civils sur contrat de niveau 1 (ISC, ASC) : Ils sont engagés sous contrat en 
fonction de leurs compétences en océanographie, géophysique, ingénierie, informatique, marketing. 
Formations recherchées : Universités et Grandes Écoles.

• Ingénieurs d’études et de fabrications (IEF) : Ils préparent, dirigent et contrôlent les travaux 
scientifiques, techniques et de production du SHOM. Ce sont des fonctionnaires civils de la défense 
recrutés par concours interne ou externe, de niveau bac+3 minimum.

• Techniciens supérieurs d’études et de fabrications (TSEF) : Ils constituent une maîtrise            
d’exploitation à terre des données et sont spécialisés par domaine technique. Fonctionnaires civils de 
la défense, ils sont recrutés par concours externe,  interne ou sur titre.

• Officiers mariniers hydrographes (OMH) : Ils secondent les ingénieurs pour les travaux en mer 
et en bureau d’études. Ce sont des officiers mariniers avec un engagement de longue durée et ayant 
reçu une formation spécialisée de 19 mois dont 1 an à l’école du SHOM.

• Techniciens du ministère de la défense (TMD) : Ce sont des techniciens d’exploitation à terre des données, spécialisés par 
domaine technique. Ce sont des fonctionnaires civils de la défense recrutés par concours externe ou interne.

• Ouvriers professionnels qualifiés : Ils constituent le personnel d’exécution, notamment dans les spécialités graphiques (agent 
cartographe, agent de traitement de données numériques, etc.) et la bureautique (secrétariat). Ils sont recrutés par essais.

L’école du SHOM

• Basée à Brest, elle assure la formation des OMH, des TMD et des 
TSEF en hydrographie et cartographie. 

Elle apporte aussi son concours à l’ENSIETA pour l’enseignement 
de l’option hydrographie-cartographie.

L’école peut accueillir sous certaines conditions, des stagiaires      
civils ou militaires, de nationalité française ou étrangère, pour les 
cours du BS HYDRO, de TSEF cartographe, et la formation des 
ingénieurs. Certaines de ces formations peuvent être réalisées avec 
le concours de DCI/NAVFCO.
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Secrétariat général pour l’administration



Historique  

1482  
Naissance des premières 
écoles françaises  de cartographie 
(Dieppe, le Conquet, etc.).

1661 
Colbert intègre dans son 
département l’école 
d’hydrographie de Dieppe.

1814 
Le corps des ingénieurs 
hydrographes est créé
par Louis XVIII.

1934 
Création de la spécialité 
d’hydrographe et formation 
au SCH à Paris. 

1945 
Création de l’école d’application 
des hydrographes au SCH à Paris.

1971 
Le SCH devient le SHOM et 
l’école d’application déménage  
vers Brest.

1973 
L’école d’application est 
supprimée et prend la 
dénomination 
« Ecole des hydrographes ».

2007 
Le SHOM change de statut et 
devient l’EPA SHOM. L’école des 
hydrographes prend la dénomina-
tion « Ecole du SHOM ».
 

Service hydrographique et océanographique de la marine
13, rue du Chatellier - CS 92803 - 29228 BREST CEDEX 2
Tél : 02 98 22 08 58
Internet : www.shom.fr

Les homologations et équivalences

• Le cours de l’option hydrographie-cartographie de l’ENSIETA est homologué par 
le comité international FIG-OHI-ACI – catégorie A – option « hydrographie appli-
quée à la cartographie marine » et option «télédétection »  (certificat n° 65  délivré le 
01er juillet 2001 par le comité international FIG-IHO-ICA).

• Le cours du BS HYDRO est homologué par le comité international FIG-OHI-ACI 
catégorie B – option « hydrographie appliquée à la cartographie marine » (certificat 
n° 75 délivré le 01er septembre 2003 par le comité international FIG-IHO-ICA).

• Des certificats de compétences pratiques FIG-OHI-ACI, catégorie A ou B peuvent 
être délivrés au personnel ayant suivi ces 2 formations avec succès et présentant un 
livret individuel d’expérience pratique. 

• Le diplôme d’ingénieur délivré par l’ENSIETA est reconnu par la CTI depuis 
1975.

• Le BS HYDRO permet également l’obtention du titre d’ « hydrographe », inscrit au 
RNCP et homologué au niveau III, code NSF 117b, par l’arrêté du 02/10/2006 paru 
au J.O. du 24/10/2006.
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Formations assurées par l'école du SHOM Concours
de l'école du SHOM

à
L'ENSIETABS HYDRO

Effectif
moyen

C SYSRES-HOM CSUP HYDRO TSEF/TMD

• 8 OM
• 2 mil. étrangers

sur dossier

Durée 19 mois

Admission

Cursus

• formation maritime

• cours spécifique
  d'hydrographie
  (dont stage EXA)

• stage pratique 
  en GHO

• 3 OM HYDRO
• 1 OM METOC

sur dossier

8 mois

• formation théorique
  et pratique

• stages pratiques au
  SHOM et en GHO- 
  projet technique

• 4 OM HYDRO

sur dossier

3 mois

• formation technique
  approfondie

• de 1 à 5 stagiaires

sur titre ou concours

12 mois

• formation générale

• formation technique 
  de spécialité

• étude technique

• 2 IETA et 12 étud. civils
• 4 mil. étrangers

sur concours

4 ans

• service national

• tronc commun

• branche Env. marin

• option hydrographie

Lexique  

ACI 
Association cartographique 
internationale.

CTI 
Commission des titres 
d’ingénieurs.

DCI/NAVFCO 
Société Défense Conseil
International branche NAVFCO.

FIG 
Fédération internationale des 
géomètres.

OHI 
Organisation hydrographique 
internationale.

RNCP 
Répertoire national de la 
certification professionnelle.

SCH 
Service central hydrographique.

Les formations

BS : Brevet supérieur – C SYSRES-HOM : Certificat d’administrateur systèmes et réseaux HOM – CSUP HYDRO : 

Certificat supérieur d’hydrographe – EXA : Excercice de l’autorité – GHO : Groupe hydro-océanographique 

HYDRO : Hydrographe – METOC : Météorologiste-océanographe – OM : Officier marinier - HOM : Hydrogra-

phie, Océanographie et Météorologie.


